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PARTEZ À LA RENCONTRE DES ARTISANS BELGES
POSEZ UN VISAGE SUR LA PASSIONPOSEZ UN VISAGE SUR LA PASSION

ENVIE DE RENCONTRER LES ARTISANS BELGES EN ACTION ? 
Retrouvez toutes les informations sur les quelque 400 artisans participants
sur www.journeedelartisan.be ou dans le supplément spécial consacré 
à cet événement dans votre quotidien l’Avenir, le Jour ou le Courrier du mardi 
12 février.

DIMANCHE 
17 FÉVRIER 20

08
 

Une organisation du SPF Economie, à l’initiative de 
la Ministre des Classes Moyennes et de l’Agriculture
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La dernière édition du Livret statistique de la FEB sur les salaires, le
travail, le chômage, l'organisation du travail, le bien-être au travail et
la sécurité sociale livre une série de constats socio-économiques qui

devraient interpeller nos décideurs politiques. 

Ainsi, par exemple, on y découvre que notre pays connaît les plus lourdes
charges sur le travail parmi les trente pays membres de l'OCDE. Sur chaque
tranche de 100 EUR – coût salarial payée par l'employeur en 2006 pour un
travailleur isolé –, il a été retenu 23,3 EUR de cotisations patronales, 10,7
EUR de cotisations personnelles et 21,3 EUR d'impôt des personnes phy-
siques. Le travailleur isolé a donc reçu un salaire net de 44,6 EUR. Un chef de
ménage marié avec deux enfants à charge et un seul revenu a reçu 59,9 EUR
net. Les impôts directs (21,3%) sont sensiblement plus élevés au Danemark (30,1%), mais les coti-
sations de sécurité sociale s'y chiffrent à 11,2% contre 34% en Belgique.

Tout cela alors que l’on sait aujourd’hui avec certitude que la réduction des charges est source de
croissance et d'emplois. Les pays appliquant de faibles charges sur le travail mettent le plus de gens
au travail. Dans les pays où le chômage est le plus bas – Norvège, Danemark et Pays-Bas –, les
taxes et les cotisations sociales retenues sur le salaire d'un travailleur isolé varient entre 37% et
44%. En Belgique et dans d'autres pays affichant un taux de chômage élevé, les taxes et cotisations
se situent entre 50% et 55%. En revanche, elles ne sont que de 23% en Irlande.

Autre constat interpellant : les délais de préavis des employés belges sont les plus longs d'Europe.
Lorsqu'un employé est licencié par son employeur après 20 ans d'ancienneté, il a droit à un délai de
préavis de 21 mois (selon la formule Claeys), contre 4,8 mois en moyenne en Europe. Dans la
même situation, l'ouvrier belge a droit à un préavis de 3,7 mois, contre 2,7 mois pour ses collègues
européens. Par ailleurs, 16 des 21 pays européens étudiés par la FEB appliquent les mêmes délais
de préavis aux ouvriers et aux employés.

Conclusion tirée par la FEB : « Le travail ploie toujours sous de très lourdes charges en Belgique.
De nouvelles réductions de celles-ci et un fonctionnement plus flexible du marché du travail sont
indispensables pour mettre et garder au travail un plus grand nombre de
personnes. Les expériences positives menées à l'étranger en témoignent
d'abondance. »

Sans commentaire !                                                                                      ■

Benoit ROUSSEAU
Rédacteur en chef

Editeur responsable
Daniel CAUWEL

Av. Albert 1er, 183 – 1332 Genval 
Tél.: 02/652.26.92 - Fax: 02/652.37.26

Site Web : http://www.sdi.be
E-mail : info@sdi.be

Rédacteur en chef
Benoit ROUSSEAU

Comité de rédaction
Laurent CAUWEL
Nancy GEENS

Marie-Madeleine JAUMOTTE
Olivier KAHN

Meryam KHOUFI
Pierre van SCHENDEL

Collège du S.D.I.
PRESIDENT

Daniel CAUWEL
VICE-PRESIDENT

Danielle DE BOECK
SECRETAIRE GENERAL

Arnaud KATZ
GESTION ET FINANCES

Thierry GUNS

Membre de l'union des éditeurs
de presse périodique

Mise en page
Nevada-Nimifi s.a.

Imprimerie : Nevada-Nimifi s.a.

Photos : Benoit ROUSSEAU

SECRETARIAT
Jocelyne BRAEM

Anne SOUFFRIAU

PUBLICITE
Sally-Anne WATKINS

Tél.: 02/652.26.92 - Fax: 02/652.37.26
GSM: 0475/43.08.67  

E-mail: sa.watkins@scarlet.be 

DIRECTEUR JURIDIQUE
Benoit ROUSSEAU

La rédaction veille à la fiabilité des informations publiées, 
lesquelles ne pourraient toutefois engager sa responsabilité.

ENTREPRISEENTREPRISE
INDEPENDANTINDEPENDANT&&

1er mensuel des indépendants, chefs d’entreprises et professions libérales - Prix 8,60 € - Ne paraît pas en juillet et août

Record de faillites
en 2008 ?

FÉVRIER 2008

D
ép

ô
t 

B
ru

x
el

le
s 

X
 -

 P
4

0
1

1
4

0

Charleroi
Le SDI au secours
des kinésithérapeutes
indépendants

Internet
Le boom des moteurs
de recherche

Juridique
Liquider
sa société

Métiers
Une journée
pour l’artisanat

Conjoncture

Périodique adressé gratuitement aux membres du SDI
et aux associations de commerçants

L’emploi est toujours 
trop pénalisé !

03_edito_sdi_02_08_fr:03_EDITO_sdi_12_2004_fr  28/01/08  13:33  Page 3



Indépendant & Entreprise - Février 2008 4

Economie

Conjoncture

Selon les chiffres de Graydon Belgium, le
nombre de faillites reste exorbitant. En
2007, un entrepreneur sur 108 a été

contraint de déposer son bilan. Les tendances
régionales sont assez marquées : en Région fla-
mande une entreprise sur 135 a fermé ses portes
pour cause de faillite, mais en Wallonie il s’agit
d’une entreprise sur 103 et à Bruxelles d’une
entreprise sur 55. Pour 2008, Graydon s’attend
à une nouvelle hausse des faillites. Pour l’opé-
rateur, ce nombre devrait en effet égaler au
moins celui de l’année record 2004.

Par ailleurs, l’année 2007 établit une nouvelle
fois un record absolu : avec 73.126 entreprises
débutantes, 5.533 (+ 8,18 %) de plus qu’en
2006, jamais avant autant de nouvelles entre-
prises n’ont été constituées. Le record de 1989
est battu pour la seconde fois. En chiffres nets,
cela signifie 4,26 % d’entreprises en plus qu’au
31 décembre 2006.

Faillites : chiffres généraux
pour l’année 2007
En 2007, l’évolution des faillites a été assez
fluctuante. Par rapport à la même période de
l’année précédente, le nombre de faillites enre-
gistrées au début de l’année a légèrement bais-
sé. Cette diminution étant une des conséquences
de la haute conjoncture de ces dernières années.
En effet, la diminution du nombre de faillites
n’est spectaculaire que si l’économie parvient à
maintenir une croissance d’au moins 2 % pen-
dant un certain temps. 

Toutefois, une nouvelle hausse des faillites s’est
manifestée à partir de juin 2007. Causes princi-
pales : la stagnation de la hausse économique,
une accentuation de la tendance à passer à l’ac-
tion des divers tribunaux et l’augmentation
spectaculaire des petites entreprises récemment
constituées ayant fait faillite de manière rapide.

La montée des prix des produits primaires ne
devrait se répercuter pleinement sur le nombre
de faillites qu’à partir de 2008. 

On peut constater que le nombre total de faillites
reste extrêmement élevé. Globalement, on note
une faillite par 108 entreprises en activité.  Cela
se manifeste surtout au sein des PME tradition-
nelles, constituées en SPRL dans la plupart des
cas. Dans ce segment, une faillite par 56 entre-
prises a été enregistrée.  

L’impact des jeunes entreprises sur le taux de
faillites s’accentue. 34,88% de toutes les entre-
prises faillies en 2007 n’a pas atteint les cinq
ans. Cette tendance est à la hausse en nous re-
place dans la situation que nous connaissions
avant l’année 2000.  

Constitutions 
de nouvelles entreprises
Jamais autant de nouvelles entreprises n’ont été
constituées qu’en 2007 : elles ont été 73.126 à se
lancer (y compris les ASBL). Il s’agit du meilleur
chiffre jamais atteint, avec une augmentation de
8,18% par rapport à 2006, année où tous les re-
cords avaient déjà été battus avec 67.593 entre-
prises. 

Avec 10.962 constitutions en 2007, la Région
bruxelloise a dépassé pour la toute première fois
le cap des 10.000 entreprises nouvellement consti-
tuées. La Flandre compte 42.065 nouvelles entre-
prises et la Région wallonne 20.099. 

Proportionnellement, un très grand nombre d’en-
treprises unipersonnelles ont été constituées
(56,43%, contre 54,49% en 2006), tout comme
les SPRL (25,39% pour 24,19% l’année précé-
dente). Ceci au préjudice des SA (2,88% contre
3,37% en 2006).

Plus que jamais, on constate que ce sont surtout
des petites entreprises qui voient le jour (snacks,
fast foods, cafés, jardiniers,...). Compte tenu de la
croissance importante de petits bureaux-conseil,
cela laisse supposer que la volonté d’échapper au
chômage ou à la retraite anticipée est un motif
important. 

Vers un record des faillites en 2008 ?
En 2007, 7.613 entreprises belges ont été déclarées en faillite. C’est 0,38% de plus que l’année précédente. 
On n’est plus très loin du record de 2004 ...que l’on risque bien d’égaler, voire de dépasser en 2008, car 
plusieurs indicateurs démontrent que la hausse des faillites n’est pas prête de s’arrêter.

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

6.931 7.152 6.877 7.146 7.265 7.629 8.025 7.799 7.558 7.613

Evolution des faillites

2003 2004 2005 2006 2007

49.678 56.725 59.296 67.799 73.126

Evolution des créations 
d’entreprises

Evolution du nombre 
d’entreprises en activité
Il va de soi que le grand nombre de nouvelles
entreprises ne signifie pas nécessairement une
croissance nette identique du nombre total d’en-
treprises actives. En Belgique, il y avait au 31
décembre 2007, en chiffres nets, 942.691 entités
actives sur le plan économique (+ 3,95% de
plus qu’en date du 31 décembre 2006), dont
110.852 ASBL. Sans tenir compte des ASBL, il
s’agit donc d’une croissance nette de 4,26%. 

En chiffres absolus, les SA comptaient 808 enti-
tés actives de moins que l’année précédente
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(105.768, contre 106.576 en 2006, soit une bais-
se de 0,76%).

Avec 396.146 entités, les entreprises uniperson-
nelles restent les plus importantes en nombre
(contre 388.036 au 31 décembre 2006), suivies
par les SPRL. 

Tendances sectorielles
Pour la quatrième fois consécutive, 2007 fut une
année désastreuse pour l’Horeca, le secteur où
traditionnellement le plus grand nombre de
faillites est relevé. En d’autres termes, 18,25% de
toutes les entreprises faillies sont des établisse-
ments du secteur Horeca. En 2007, 1.409 établis-
sements du secteur Horeca ont fermé leurs portes. 

Au sein de l’Horeca, ce sont les cafés qui prennent
la partie la plus importante des faillites. A eux
seuls, ils font 8,15% de toutes les faillites en Bel-
gique. Néanmoins, la participation relative des 
cafés au nombre des faillites est en baisse. 

Les restaurants traditionnels sont, quant à eux,
responsables de 6% des faillites en 2007, soit une
hausse de 15%. 

Le commerce de détail se voit à nouveau classé
deuxième sur le plan national. Il connaît égale-
ment une période difficile. Dans ce secteur, 1.004
d’entreprises ont fait faillite (1.035 l’année précé-
dente). Tandis qu’en 2006, on notait encore une
faillite sur 87 entreprises, ce chiffre a diminué à
une sur 90 en 2007. De toutes les faillites enregis-
trées dans ce secteur, 36,25 % ont moins de 5 an-
nées d’existence. L’accroissement du nombre de
faillites va de pair avec une diminution globale
du chiffre d’affaires dans ce secteur.

Notons enfin que le secteur des transports a per-
du une entreprise sur 63 en 2007 (en 2006 : une
entreprise sur 53).

Perspectives 2008 
Alors qu’après l’année record 2004, le nombre de
faillites n’avait cessé de diminuer, une tendance
nettement à la hausse est à nouveau constatée ces
derniers six mois. Ce phénomène ne peut être at-
tribué à une seule cause. Pour Graydon, il est plu-
tôt imputables à une combinaison de facteurs :
> une stagnation, voire même une détérioration

du climat économique. Des analyses ont dé-
montré que le nombre de faillites diminue en
cas de croissance économique stable de plus de
2%. Une baisse économique est suivie d’une
hausse du nombre de faillites six mois plus
tard. Les tendances pour 2008 s’avèrent néga-
tives. Une nouvelle hausse du nombre de
faillites paraît donc inéluctable; 

> la hausse des prix de matières premières, tout
comme la baisse du pouvoir d’achat, se réper-
cuteront de façon certaine sur les entreprises en

2008, et ce d’autant plus dans les secteurs qui
sont le plus en rapport avec les consommateurs
(Horeca, commerce de détail, construction, ...); 

> un nombre croissant de Tribunaux de Commer-
ce continuent à intensifier les activités de leurs
Chambres d’enquête commerciale. De plus en
plus, celles-ci prennent l’initiative de dépister,
de manière systématique, les entreprises en dif-
ficultés. La priorité étant donnée aux cas les
plus graves, cela aboutira forcément, dans un
premier temps, à une hausse des prononcés de
faillite. Ce n’est qu’après deux ou trois ans que
les prononcés de faillite se stabiliseront à un ni-
veau inférieur;

> en juillet 2006, une nouvelle loi sur la faillite et
le concordat judiciaire a été annoncée. On pré-
voyait qu’elle serait présentée pour être votée
au printemps 2007. Finalement, le projet de loi
a été mis au frigidaire. Récemment, il a de nou-
veau été ravivé dans le cadre des activités par-
lementaires. On risque cependant d’attendre
encore longtemps.... 

> certaines études de Graydon ont démontré que
plus d’une faillite sur quatre est due à des 
retards de paiement et à de mauvais payeurs,
qui à leur tour sont responsables des problèmes
de liquidité parfois pressants de leurs fournis-
seurs. Or, 35% des factures entre entreprises
sont actuellement payées avec retard... 

> En 2007, le gouvernement fédéral a confirmé à
nouveau son rôle de mauvais payeur de premier
ordre. Non seulement, il donne le mauvais
exemple, mais on peut aussi supposer qu’il est
à la base d’un certain nombre de faillites; 

> les faillites engendrent les faillites : le non-
paiement et la cessation de paiements impli-
quent en effet que d’autres en deviennent les
victimes; 

> plus que jamais, on constate une augmentation
spectaculaire du nombre des entreprises débu-
tantes (une tendance qui persiste depuis 2004).
Environ 30% d’entre elles cessent leurs activi-
tés dans les cinq premières années de leur exis-
tence. Plus de 30% de toutes les entreprises
faillies ont d’ailleurs moins de cinq ans d’exis-
tence (les 3ème et 4ème années étant les années 
‘record’). Vu l’afflux des entreprises débu-
tantes, Graydon s’attend logiquement à ce que
la hausse des faillites au sein de ce groupe se
poursuive pendant l’année 2008. 

Conclusion
Avec la tendance croissante  du nombre de
faillites, il faut clairement s’attendre à une forte
augmentation en 2008. Reste à voir si le triste
record de 2004 (8.025 faillites) sera battu. 

Tant l’évolution du climat économique et la
confiance faiblissante des entrepreneurs qui en
résulte que la hausse rapide des prix des ma-
tières premières et la diminution du pouvoir
d’achat des consommateurs y jouent un rôle. En
outre, la création de nombreuses nouvelles en-
treprises peu solides et de taille plutôt moyenne
est plus importante que jamais. Ce groupe de-
vrait donc bientôt subir une nouvelle hausse du
nombre de faillites.
En outre, une éthique de paiement déclinante
engendre de nouveaux problèmes de liquidité,
dont les entrepreneurs jeunes et faibles sont
principalement les victimes.

L’intensification des activités des Chambres
d’enquête commerciale devrait avoir pour ré-
sultat, à long terme, une amélioration de la qua-
lité de la vie économique. Dans un premier
temps toutefois, davantage de faillites s’ensui-
vront pour se stabiliser ensuite à un niveau infé-
rieur. 

Enfin, la nouvelle législation annoncée en ma-
tière de faillites et de concordat judiciaire offre
quelques perspectives intéressantes et pourrait
renverser la situation temporairement. Néan-
moins, l’initiative législative est considérée
avec un certain scepticisme par nombre de té-
nors et d’analystes. Les chances de réussite de
la nouvelle loi dépendront dans une large me-
sure de la concertation entre les autorités et les
représentants de la vie économique.
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Si le salon Entreprendre est devenu en 4 ans le premier RV des dirigeants 
de PME’s, des indépendants et des comptables c’est tout simplement 
parce qu’il s’agit d’un salon orienté résultat*. Cette année son contenu 
s’étoffe. Parmi les 230 exposants présents, une cinquantaine d’entre eux 
seront regroupés au sein d’un village e-commerce. Les autres thèmes 
chers aux PME ne manquent pas à l’appel.  Entreprendre grâce à la 
franchise, ou cèder ou reprendre une PME dans le village consacré à la 
transmission. Tout y est que ce soit par le biais de conferences et ateliers 
pratiques ou grâce à l’une des 750 premières consultations gratuites 
dispensée par les expert présents. Rendez vous les 19 et 20 mars.

* Dans l’enquête de satisfaction réalisée auprès de 697 visiteurs, 93% d’entre eux affirment avoir l’intention de revenir cette année. Par ailleurs 94% des 
visiteurs sondés estiment avoir trouvé ce qu’ils cherchaient au salon !

5 e EDITIONPlus de 100 conférences 
250 exposants
10.000 dirigeants de PME 
au rendez vous !

19 & 20 mars - Tour&Taxis
www.entreprendre2008.be
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Hôpitaux Vésale et Léonard de Vinci à Charleroi

Le SDI à la rescousse des 
kinésithérapeutes indépendants
On le sait, la vie d’un indépendant est souvent difficile. Spécialement dans certains secteurs comme le 
milieu médical. C’est particulièrement vrai dans certains hôpitaux de Charleroi, où les kinésithérapeutes
vivent aujourd’hui sous la menace d’une diminution drastique de leurs rémunérations. Interpellés par
une vingtaine de kinés membres du SDI, nous avons rencontré Olivier Chastel, Président de l’ISPPC, 
l’intercommunale qui gère les hôpitaux concernés... 

Au CHU Vésale et au Centre de Revali-
dation Léonard de Vinci à Charleroi, la
moitié des kinésithérapeutes sont indé-

pendants. Cela fait une quinzaine d’années que
l’hôpital a commencé à les engager, au départ
pour remplacer les salariés les week-end et jours
fériés, puis, avec le temps, pour les nombreux
avantages que ce statut apporte à l’employeur.
Citons dans le désordre : une rétribution pour
l’hôpital de 30% des gains du kinésithérapeute,
pas de récupération en temps ni de surcoût 
financier pour les prestations le week-end ou les
jours fériés, aucune charge ONSS pour l’em-
ployeur, pas de coût en cas de maladie ou de
congé du praticien, ni en cas d’absentéisme du
patient ou de facture non acquittée...

Décision unilatérale
Malgré le fait que les conventions entre les 
kinésithérapeutes et l’hôpital ne soient pas tou-
jours scrupuleusement respectées (retards de
paiement, absence d’indexation depuis 5 ans
alors que l’adaptation aux barèmes de l’INAMI
est prévue dans les contrats...), le système fonc-
tionnait relativement bien jusqu’à la fin 2007,
période où la direction des deux hôpitaux a an-
noncé à ses kiné indépendants que leur rémuné-
ration allait devoir être réduite d’environ 15% 
« afin de combler un déficit budgétaire lié à cer-
tains dépassements ». En d’autres termes, à une
époque où l’ensemble de la population du pays
réclame des hausses de salaire pour faire face à
l’augmentation du coût de la vie, les kinés 
allaient voir leurs revenus diminuer de plusieurs
centaines d’EUR par mois !

Déjà qu’ils ristournent 30% de leurs gains alors
que, dans beaucoup d’autres institutions, la ré-
trocession n’est que de 20 à 25%, les kinés n’y
comprennent plus rien, surtout quand on leur re-
proche des dépassements ! Il faut savoir que,
pour certaines prestations, ils sont déjà payés
largement en dessous de la valeur référence
fixée par l’INAMI. En outre, c’est la même di-
rection qui leur reproche des dépassements et

Olivier Chastel, Président de l'ISPPC, avec Arnaud Katz, Secrétaire Général du SDI, et Germain 
Mariscotti, Responsable régional

qui leur attribue, sans aucun pouvoir de discus-
sion, leur quantité de travail au quotidien ! 

Déséquilibre des forces
Certes, des compensations ont été proposées aux
kinésithérapeutes, mais elles sont très discu-
tables : on leur permettrait de diminuer d’un cin-
quième la durée de chaque traitement, cette ré-
duction intervenant aussi en compensation du fait
que les kinés doivent remplir plus de tâches ad-
ministratives qu’auparavant. Résultat : les kinés
devraient soigner chaque jour 20% de patients en
plus pour le même salaire. Difficile à accepter !

Enfin, le plus difficile à supporter pour les prati-
ciens est le rapport de force qu’ils doivent sup-
porter en permanence. Par crainte, la plupart se
taisent, car celui qui marque sa désapprobation
ou manifeste son mécontentement est aussitôt «
invité » à trouver du travail à l’extérieur. 

Rencontre avec Olivier Chastel
C’est la raison pour laquelle, à la mi-janvier der-
nier, nous avons rencontré Olivier Chastel (MR),

le dynamique Président de l’ISPPC. Comme on
pouvait s’y attendre, vu la légitimité de leurs
griefs, Olivier Chastel s’est montré sensible au
problème rencontré par ces praticiens, qui ne sont
évidemment pas opposés à aider l’institution qui
les emploie si celle-ci connaît des difficultés 
financières, mais qui demandent simplement le
respect de leur statut et refusent d’être exploités. 

Nouvelle preuve de l’absence de dialogue éma-
nant de la direction de Vésale et Léonard de
Vinci, Olivier Chastel a pu apprendre, en cette
fin janvier, que les kinés n’avaient toujours pas
pu prendre connaissance des termes du nouveau
contrat qu’ils vont, d’un jour à l’autre, être « in-
vités » à signer et qui prévoit pourtant une rétro-
activité au 1er janvier 2008. Le Président de
l’ISPPC s’est engagé à analyser le dossier serei-
nement et à prendre les mesures nécessaires
pour calmer la situation après en avoir analysé
les tenants et aboutissants.

Nous tiendrons bien évidemment nos lecteurs
informés de la suite qui sera réservée à ce dos-
sier délicat... ■

Benoit Rousseau
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Social

Carte blanche à Patrick De Smet, Sales Manager de DKV

De quoi s’agit-il ?
L’initiative est louable, puisqu’elle a pour but
de gommer toute discrimination entre les
hommes et les femmes.  

Cependant, les statistiques peuvent attester que
les hommes et les femmes ne sont pas égaux
face à la maladie et autres problèmes de santé.

Les statistiques démontrent ainsi que les
hommes sont plus fragiles que les femmes à
partir d’un certain âge en ce qui concerne les
maladies cardiovasculaires, ou encore que seules
les femmes peuvent accoucher ! Par ailleurs,
d’après les tables de mortalité actuelles, les
femmes vivent plus longtemps que les hommes.

Jusque fin 2007, l’espérance de vie, la probabi-
lité de décès, le profil de santé, étaient pour les
assureurs des paramètres déterminants pour le
calcul correct des primes. 

Cela ne peut plus être le cas depuis le 1er janvier
2008. Fini donc de faire reposer uniquement sur
les femmes le risque grossesse et maternité, par
exemple. Dorénavant, tant les hommes que les
femmes supportent ce risque et ce, en vertu du
principe de solidarité. La différence de prix pra-
tiquée entre les hommes et les femmes pour une
assurance hospitalisation n’est donc plus autori-
sée depuis ce 1er janvier.

Pas de dérogation
Bien qu’il eut été possible pour notre pays de
demander des dérogations à cette loi, nos
hommes politiques n’ont pas cru bon devoir le
faire.  En revanche, d’autres pays ne s’en sont
pas privés. Il semblerait que la Belgique soit
particulièrement zélée pour appliquer certaines
directives européennes. 

Mais n’est-on pas allé trop vite ? Patrick De
Smet, Sales Manager auprès de la Cie DKV,
leader au niveau des assurances soins de santé
en Belgique, le pense. L’absence de gouverne-
ment n’a sûrement pas favorisé cette situation,

« On a peut-être adopté un peu trop vite
la nouvelle loi anti-discrimination ! »
L’année 2007 a été très féconde en matière de nouvelles législations.  Et pour bien la terminer, suite à une
directive européenne, une dernière réglementation est entrée en vigueur le 21 décembre dernier : la loi
‘anti-discrimination’ du 30 mai 2007. Cette loi a un impact sur toutes les assurances et bien entendu aussi
sur les assurances soins de santé... 

puisque ce dossier n’est pas une matière à être
traitée en ‘affaires courantes’. Une période de
transition, comme la directive européenne en
offrait la possibilité, eut été la bienvenue égale-
ment.

Peut-on considérer que les femmes sont les
grandes gagnantes de cette nouvelle  mesure ?
Pas vraiment. Et c’est pour cela que l’on peut
penser que le législateur belge est peut-être allé
un peu vite en besogne.

Effectivement, en matière d’assurances automo-
bile, les jeunes femmes sont considérées com-
me de ‘bons’ risques et paient dès lors moins
que les jeunes hommes. Les jeunes conductrices
jouissent d’une statistique qui leur est favorable
en raison de leur prudence et de leur nombre
peu élevé de sinistres. Ces critères ne pourront
pas non plus demeurer dans le futur. La consé-

quence en sera que les primes des femmes vont
augmenter et celles des jeunes hommes, dimi-
nuer.

Un manque de concertation
Tous les assureurs ont donc dû revoir leur mo-
dèle de tarification et constituer un profil de
risque unique, valable pour les hommes et les
femmes, ce qui fut une opération actuarielle as-
sez complexe. 

Alors, encore une fois, n’est-on pas allé un peu
trop loin et trop vite en adoptant telle quelle cet-
te directive européenne ? DKV déplore en tout
cas que toutes les parties concernées, y compris
les assureurs privés, n’aient pas été invitées aux
débats. ■
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Les meilleurs soins. Pour toute la vie.

Quand faut-il souscrire une DKV? Dès la naissance! 
Des soucis de santé peuvent survenir à n’importe quel moment de votre vie. Ne prenez donc pas de risques inutiles! 

Vous n’avez pas encore une DKV? Contactez votre intermédiaire d’assurances!

DKV, pionnier et spécialiste en assurances soins de santé, vous protège aujourd’hui et tout au long de votre vie.
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Métiers

Avec le soutien du SDI

La Journée de l’Artisan est organisée par
le SPF Economie, PME, Classes moyen -
nes et Energie. Cette journée a pour 

objectif la promotion de l’artisanat auprès du
grand public en Belgique, secteur méconnu
mais porteur d’emplois pour les petites entre-
prises. 

Plus de 50.000 visiteurs
La première édition de cette manifestation na-
tionale a eu lieu en octobre 2006 à l’initiative de
la Ministre des Classes moyennes et de l’Agri-
culture, Sabine Laruelle. Cette première mani-
festation du genre a réuni près de 400 artisans
participants représentant plus de 50 métiers dif-
férents et a attiré plus de 50.000 visiteurs !

Fort de ce succès, le SPF Economie renouvelle
l’opération et a sollicité à nouveau des centaines
d’artisans pour qu’ils partagent, le temps d’une
journée, leur savoir-faire et leur passion avec le
grand public. La deuxième édition de la Journée
nationale de l’Artisan se tiendra ce dimanche 
17 février 2008.

Comment les artisans se 
sont-ils inscrits à cette journée ?
Pour pouvoir participer à cette journée, les arti-
sans qui le souhaitaient ont du répondre à cer-
tains critères et être prêts à ouvrir les portes de
leur atelier en proposant aux visiteurs une dé-
monstration, une animation et/ou une visite
guidée pour présenter leur métier au grand pu-
blic.

L’inscription et la participation à cette journée
sont évidemment entièrement gratuites pour les
artisans qui ont accepté d’ouvrir leurs portes
aux visiteurs. En prenant part à cet événement,
il est clair qu’ils tireront profit de la grande
campagne de communication nationale actuel-
lement en cours pour attirer le public dans leur
atelier.

Une journée pour promouvoir 
l’artisanat
Ce dimanche 17 février 2008, de nombreux artisans francophones et néerlando-
phones ouvriront les portes de leur atelier pour faire découvrir au grand public
leur savoir-faire et leur passion pour un métier artisanal au travers d’une 
démonstration ou d’une visite guidée. Le SDI a évidemment décidé de soutenir cet-
te initiative très positive...

Comment s’organiseront 
les visiteurs ?
Deux possibilités sont offertes aux visiteurs
pour aborder cette journée « portes ouvertes » :
soit choisir, sur base d’une liste disponible de-
puis le 14 janvier 2008 (sur le site internet
www.journeedelartisan.be et dans la presse), les
artisans qu’ils désirent rencontrer, soit suivre
des « chemins » qui regrouperont de 2 à 5 arti-
sans d’une même région ou d’un secteur spéci-
fique, et ce afin de profiter d’un parcours orga-
nisé.

Que vous aimiez le travail du verre, des bijoux,
du bois, du papier, des produits de bouche ou
des métiers plus artistiques, que vous recher-
chiez des rencontres, des échanges d’expé-
riences ou de techniques, nous vous invitons à

partir à la découverte de la passion de ces arti-
sans en poussant les portes de leur atelier ce 
dimanche 17 février ! ■

Infos
SPF Economie, PME, 

Classes moyennes et Energie
Chantal DE PAUW - Porte-parole

City Atrium, rue du Progrès 50 
à 1210 Bruxelles

Tél: 02/277 76 64 - 
E-mail: chantal.depauw@economie.fgov.be

Website : http://economie.fgov.be et
www.journeedelartisan.be.

Informations complémentaires :
info@journeedelartisan.be.
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SOCIAL
Omnio

Un statut auquel vous avez 
peut-être droit ?

C réé en avril 2007, le statut Omnio permet un meilleur rem-
boursement des soins de santé pour les personnes à

faibles revenus. D’après les indicateurs, moins de 12 % des
bénéficiaires potentiels en ont fait la demande. Si le revenu an-
nuel brut imposable de votre ménage est inférieur à 13.312,80 €
(+ 2.464,56 € par personne supplémentaire), vous y avez droit.
Adressez-vous sans tarder à votre mutuelle pour en bénéficier
sans attendre.
Pour demander le statut Omnio, vous devez remplir un formu-
laire appelé “Déclaration sur l’honneur”, disponible dans votre
mutualité.
Si vous répondez aux conditions, votre mutualité vous accor-
dera le statut Omnio le 1er jour du trimestre qui suit l’introduc-
tion de votre dossier complet.

Accidents du travail 
Augmentation en 2006

Le Fonds des accidents du travail a recensé quelque 185.039 ac-
cidents du travail dans le secteur privé en 2006. Le chiffre est en

augmentation par rapport à 2005 (180.500 accidents). Environ 80%
de l’augmentation du nombre des accidents sont survenus sur le
lieu de travail et concernent principalement 3 secteurs : la santé et
l’action sociale, la construction et les autres services aux entre-
prises (intérim, nettoyage industriel, service de gardiennage,...).

Par rapport à 2005, les accidents survenus sur le trajet domici-
le-travail ont augmenté de 11% pour s’établir à 20.448 cas en
2006.
Si le nombre d’accidents mortels sur le lieu de travail a baissé
(de 118 à 99), celui des décès sur le chemin du travail a aug-
menté (de 76 à 79).

EMPLOI

Indépendants pensionnés

Petits risques gratuits

Depuis ce 1er janvier 2008, la couverture des petits risques
a été offerte à tous les pensionnés. Rappelons que, de-

puis cette année, les petits risques ont été intégrés dans le
statut social des indépendants. Cette intégration offre trois
avantages par rapport à la situation antérieure :
> elle permet aux indépendants de bénéficier des disposi-

tions visant à limiter le coût des soins de santé (maxi-
mum à facturer et Omnio);

> elle introduit une plus grande solidarité, dans le sens où le
coût à charge des travailleurs indépendants n’est plus
fonction du risque qu’il représente ou des personnes à sa
charge;

> elle supprime les discriminations à l’égard des personnes
qui, dans l’ancien système, n’avaient plus la possibilité de
se couvrir.

Nouvelle brochure

« Guide pratique du pensionné
2007-2008 »

Durant la campagne “Le train des pensions”, l’Office Natio-
nal des Pensions (ONP) a rencontré près de 9.500 per-

sonnes sur le terrain. Toutes les questions que vous vous po-
sez sur votre (futur) statut trouvent aujourd’hui réponse dans
le “Guide pratique du pensionné 2007-2008”. Cette brochure
actualisée fournit de multiples informations et conseils dans
les domaines financier, social et culturel. Elle est téléchar-
geable sur le site web de l’institution.
Cette publication aborde non seulement les questions rela-
tives à l’accès à la pension, mais également celles qui tou-
chent au cadre de vie, aux services ou même aux loisirs. Elle
s’attache à tous les aspects de la vie quotidienne des retraités,
s’achevant par un répertoire d’adresses et de coordonnées par
régions.
Info : www.onp.fgov.be 
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Salariés de la distribution

6 dimanches de travail par an

Un arrêté royal du 27 novembre 2007 publié au Moniteur
Belge du 11 décembre 2007 a fait passer de 3 à 6 le

nombre de dimanches durant lesquels les travailleurs du sec-
teur de la distribution peuvent être occupés par année civile,
moyennant le respect de nouvelles conditions. Cette nouvelle
réglementation est entrée en vigueur le 21 décembre 2007.
Sont concernés les travailleurs des secteurs suivants : 
> la C.P. 119 (commerce alimentaire sauf le commerce de

gros),
> la C.P. 201 (commerce de détail indépendant),
> la C.P. 202 (magasins d’alimentation à succursales mul-

tiples),
> la C.P. 311 (grandes entreprises de vente au détail),
> la C.P. 312 (grands magasins).

Ces travailleurs peuvent être occupés toute la journée jusqu’à 6
dimanches par an pour des circonstances passagères particu-
lières ou à l’occasion d’une manifestation de tout genre ou d’une
braderie. L’employeur peut choisir librement les dimanches du-
rant lesquels il occupe son personnel à concurrence de :
> trois dimanches par an par travailleur; 
> et de trois dimanches supplémentaires par an par travailleur

moyennant la conclusion d’une C.C.T sectorielle, ou à défaut
d’une C.C.T. d’entreprise ou à défaut via la conclusion d’un
écrit individuel. 

En l’absence de C.C.T. sectorielle, les entreprises ne disposant
ni d’un conseil d’entreprise ni d’une délégation syndicale ne
peuvent cependant occuper leur personnel que 3 dimanches
par an.

SECTEURS
voitures de fret > 3,5 tonnes

Interdiction de dépasser

Depuis le 1er janvier 2008, une interdiction de dépasser pour
les voitures de fret dont la masse maximale autorisée est

supérieure à 3,5 tonnes s’applique, hors agglomération, sur les
voies publiques dont la chausée comporte deux bandes de cir-
culation dans la direction suivie,  à l’exception des lieux où la
signalisation le permet. 

Réforme du commerce ambulant 

Premiers résultats 
encourageants !

Le 1er octobre 2006, la loi réformant la pratique du com-
merce ambulant entrait en application. La nouvelle loi

supprimait toutes les entraves à l’accès et à l’exercice de
l’activité. Elle mettait fin au renouvellement des autorisa-
tions tous les 6 ans et à la limitation du nombre de prépo-
sés sur le marché. Elle ouvrait le commerce ambulant à
toutes les formes d’emploi et à tous les modes d’engage-
ment. Bref, l’objectif de la nouvelle loi était d’offrir au com-
merçant ambulant les moyens de gérer son entreprise
d’une manière efficace et moderne. 
Cet objectif semble atteint, selon les premiers chiffres qui
sont aujourd’hui connus, un an après l’entrée en vigueur de
la loi : si l’on compare les chiffres sur base annuelle, le
nombre d’autorisations délivrées entre le 1er octobre 2005
et le 30 septembre 2006, a été de 4.645 alors qu’il est pas-
sé à 8.306 entre le 1er octobre 2006 et le 30 septembre
2007, soit un accroissement de 78% en un an.

Véhicules

50% des immatriculations 
par Internet

E n septembre 2007, la DIV a enregistré un taux record de
47,78% d’immatriculations effectuées par Internet. Web-

DIV, le service d’immatriculations en ligne, est définitivement
le fer de lance du SPF Mobilité et Transports et une belle réus-
site d’« E-Government ».
La naissance de WebDIV remonte à 2003. Son succès rapide
s’explique par l’importante simplification administrative qu’elle
permet en offrant aux courtiers, sociétés de leasing et compa-
gnies d’assurances la possibilité d’introduire eux-mêmes les
données nécessaires à l’immatriculation des véhicules de
leurs clients. Une fois ces données introduites, elles sont véri-
fiées et traitées à distance par les ordinateurs de la DIV. Si l’im-
matriculation est confirmée, plaques et certificats sont expé-
diés dans les 24h par la DIV au client lui-même. Superflu donc
pour ce dernier de se rendre dans un des guichets de la DIV et
de faire la file pour obtenir sa plaque.
La Belgique est, pour l’instant, le seul pays qui permet l’imma-
triculation des véhicules en ligne. Plusieurs autres pays ont
déjà marqué leur intérêt pour ce système novateur, facile, sûr
et rapide...
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Personnes sans lieu de travail fixe

Avantage voiture d’entreprise

U ne circulaire fiscale du 6 décembre 2007 (AFER 46/2007) 
détermine le mode de calcul de l’avantage de toute nature

découlant de la mise à disposition d’une voiture de société à des
personnes sans lieu de travail fixe. 
Rappelons tout d’abord que l’avantage de toute nature découlant
d’une voiture de société accordée à des travailleurs qui n’effec-
tuent pas de déplacement domicile-lieu de travail et n’utilisent le
véhicule que pour des déplacements privés, est fixé au mini-
mum légal de 5.000 km sur base annuelle. Pour les représen-
tants de commerce sans lieu de travail fixe, l’avantage de toute
nature est par conséquent fixé sur la base de ce minimum légal
de 5.000 km.
Le fait qu’un lieu de travail soit fixe ou non s’apprécie sur base
de circonstances réelles et juridiques, propres à chaque cas par-
ticulier. Le seul fait que le travailleur ou le dirigeant d’entreprise
ne doive pas se rendre chaque jour vers un même lieu d’occupa-
tion ne suffit pas à conclure qu’il n’a pas de lieu de travail fixe.
Le lieu de travail fixe est défini comme le lieu où la présence du
travailleur durant la période imposable (année de revenus) s’élè-
ve à 40 jours ou plus. Ces 40 jours ne doivent pas nécessaire-
ment être consécutifs. Lorsqu’un travailleur se déplace de son
domicile vers un lieu de travail qui ne constitue pas le principal
lieu de son activité professionnelle mais où il est présent 40
jours ou plus, ce lieu de travail est donc considéré comme fixe.
Dans ce cas, un avantage de toute nature est calculé sur la base
de la distance entre le domicile et ce lieu de travail à considérer
comme fixe. Si cette distance dépasse 25 km, l’avantage est
évalué sur base de 7.500 km.

Gouvernement fédéral « intérimaire »
14 Ministres

V oici la composition et la répartition des compétences des
Ministres du nouveau gouvernement fédéral :

> Guy Verhofstadt : Premier Ministre 
> Didier Reynders : Vice-Premier Ministre et Ministre des Fi-

nances et des Réformes institutionnelles 
> Yves Leterme : Vice-Premier Ministre et Ministre du Budget,

de la Mobilité et des Réformes institutionnelles 
> Laurette Onkelinx : Ministre des Affaires sociales et de la San-

té publique 
> Patrick Dewael : Ministre de l’Intérieur 
> Karel De Gucht : Ministre des Affaires étrangères 

TVA

Supports magnétiques 
supprimés dès le 1er juillet 2008

Apartir du 1er juillet 2008, la possibilité de déposer les re-
levés trimestriels ou annuels des livraisons intracommu-

nautaires exemptées et la liste annuelle des clients assujet-
tis à la TVA sur support magnétique (disquette, CD Rom,
cassette) sera supprimée. A compter de cette date, il ne
sera alors plus possible pour l’administration d’accepter ces
supports magnétiques.
La mesure interviendra pour la première fois pour :
> les relevés intracommunautaires du deuxième trimestre

2008 dont le dépôt est prévu pour le 20 juillet 2008 au
plus tard;

> les listings clients et les relevés intracommunautaires an-
nuels relatifs à l’année 2008 dont le dépôt doit être effec-
tué avant le 31 mars 2009;

> les relevés intracommunautaires et les listings clients an-
nuels, relatifs aux périodes antérieures à celles précitées,
qui seront en fait déposés tardivement à partir du 1er juillet
2008.

Tous les assujettis à la TVA qui utilisent des supports ma-
gnétiques pour le dépôt de leurs relevés annuels ou trimes-
triels des livraisons intracommunautaires exemptées ou
pour le dépôt de la liste annuelle des clients assujettis à la
TVA seront prévenus individuellement par l’administration,
par écrit et en temps opportun, de la mesure. 

> Sabine Laruelle : Ministre de l’Economie, des Indépendants et
de l’Agriculture 

> Christian Dupont : Ministre des Pensions et de l’Intégration
sociale 

> Josly Piette : Ministre de l’Emploi 
> Jo Vandeurzen : Ministre de la Justice 
> Pieter De Crem : Ministre de la Défense 
> Paul Magnette : Ministre du Climat et l’Energie 
> Charles Michel : Ministre de la Coopération au développement 
> Inge Vervotte : Ministre de la Fonction publique et des Entre-

prises publiques.
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Evolution de l’indice-santé

Semaine 6 (du 4 au 10 février 2008)
> Dépôt du questionnaire statistique entreprises industrielles

janvier (15 février).

Semaine 7 (du 11 au 17 février 2008)
> Versement du précompte professionnel janvier (15 février).
> Effectuez vos rappels de paiement.

Semaine 8 (du 18 au 24 février 2008)
> Paiement du 1er acompte TVA pour le 1er trimestre (20 février).
> Dépôt de la déclaration TVA janvier et paiement (20 février).
> Dépôt de la déclaration Intrastat janvier (20 février).
> Informez-vous sur les prochains salons professionnels.

Semaine 9 (du 25 février au 3 mars 2008)
> Réception de « l’extrait de compte TVA ».
> Modification de l’affectation des versements anticipés ex-

cédentaires de 2007.
> Tenue du livre centralisateur (février).
> Contrôlez et ordonnez vos dossiers d’assurances.
> Contrôlez la date de tenue de l’Assemblée Générale (socié-

tés).
> Paiement du 2ème acompte ONSS 1er trimestre (5 mars).

INDEX

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Janvier 122.78 124.27 125.74 128.38 132.54 133.76 135.85 138.27 141.04 143.92

Février 123.08 124.56 126.07 128.80 132.74 134.51 136.27 138.99 141.71 144,66

Mars 122.92 124.57 126.35 129.18 133.02 134.82 136.30 139.74 141.60 144,34

Avril 123.51 124.87 126.69 130.14 132.76 134.71 136.85 139.70 142.11 144,82

Mai 124.18 125.08 126.85 130.77 133.05 134.52 137.05 139.97 142,59 144,49

Juin 124.05 124.86 127.12 131.19 132.74 134.86 137.03 140.21 142,56 144,41

Juillet 124.36 124.89 127.43 131.32 133.16 135.11 137.45 140.78 143,00 144,99

Août 123.87 124.58 127.49 131.41 133.10 135.28 137.49 140.80 143,18 144,95

Septembre 123.84 124.83 128.05 131.61 133.37 135.61 137.55 140.64 143,15 145,00

Octobre 123.85 124.97 127.85 131.69 133.15 135.22 138.04 140.42 143,10 145,66

Novembre 123.83 125.19 128.35 131.94 133.18 135.47 138.03 140.85 143,45 146,68

Décembre 123.84 125.42 128.29 131.70 133.29 135.42 137.75 140.96 143,59 147,38

Formalités A vos agendas !

CALENDRIER

Prix des carburants
Elargissement du Fonds social mazout

Le « fonds social mazout » est un fonds structurel qui inter-
vient chaque année du 1er septembre au 31 mars. Le fonds

intervient sur :
> Le mazout de chauffage à la pompe et en vrac; 
> Le pétrole lampant; 
> Le propane en vrac. 
Le Conseil des Ministres du 11 janvier 2008 a décidé d’élargir
le bénéficiaires de ce fonds. Jusqu’ici, celui-ci était accessible
à trois catégories de public-cible :
> les personnes qui bénéficient d’une intervention majorée de

l’assurance (OMNIO, bénéficiaires du revenu d’intégration,
etc.); 

> les personnes qui n’ont pas de statut social mais ne dispo-
sent que de faibles revenus (13.512 euros bruts majorés de
2.501 euros par personne à charge); 

> les personnes en situation de surendettement. 

Une nouvelle catégorie a été ajoutée : les personnes dont le
montant annuel des revenus imposables nets du ménage ne
dépasse pas 22.873 euros (catégorie du MAF). Pour eux, l’in-
tervention sera limitée à un maximum de 105 euros. On esti-
me ainsi que le Fonds pourra intervenir auprès de 315.000 mé-
nages par an. 
Le montant de l’intervention sera également plus important.
En effet, le Fonds interviendra davantage si le prix dépasse le
seuil de 0,715 euros/litre. 
Les personnes qui achètent leur mazout à la pompe, c’est-à-
dire celles qui éprouvent les plus grandes difficultés finan-
cières, bénéficieront d’une intervention forfaitaire de 150 eu-
ros (au lieu de 100 euros précédemment).
L’entrée en vigueur du nouveau système est prévue pour le 
1er février 2008. Les factures à partir du 1er janvier 2008 peu-
vent être prises en compte.
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G e s t i o n
Contenu proposé par 

l’Institut Professionnel des Comptables
et Fiscalistes agréés (IPCF)

(info@ipcf.be ou www.ipcf.be)

Vos idées de questions nous intéressent. Vous pouvez nous les communiquer par e-mail à l’adresse 
stephanie.lievin@ipcf.be, accompagnées de la mention « Indépendant & Entreprise ». 

Les questions susceptibles d’intéresser un grand nombre de lecteurs seront traitées dans cette rubrique.

Mon comptable me répond…

Ce mois-ci et le mois prochain, nous vous
parlerons de la meilleure manière de
gérer votre parc de véhicules au regard
de la fiscalité des sociétés, de la taxa-
tion des avantages en nature aux per-
sonnes et de la diminution des rejets de
CO2.

Depuis la réunion de Kyoto, chaque pays
est soumis à des objectifs de diminution

des rejets de CO2. Le trafic routier représente
en Belgique près de 18 % de ces rejets. La loi
du 27/04/07 qui ajoute au code des impôts l’ar-
ticle 198 bis n’est que le début d’une nouvelle
ère de fiscalité écologique automobile, qui ne
procure pas que des primes mais qui sanction-
ne aussi. Elle nous impose la réflexion avant
de modifier ou d’agrandir notre parc de véhi-
cules de sociétés.

En Belgique, il y plus de 6.000.000 de véhi-
cules, dont 4.900.000 de voitures. Cela repré-
sente à peu près 18% des émissions de gaz à
effet de serre. Le parc national compte 33% de
véhicules de plus de 10 ans et 10% de plus de
15 ans. La proportion de véhicules émettant
moins de 115 gr Co2/km représente 0,6% du
parc.

Le point de vue de l’ONSS
Depuis 2005, l’ONSS a modifié la manière de
calculer les cotisations sociales sur les avan-
tages de toute nature pour mise à disposition
d’un véhicule de société en effectuant un cal-
cul basé sur les émissions de Co2 :

((taux de Co2 x 9 €) - X) x 1,0408
12

X = 768 pour les véhicules alimentés 
à l’essence

X = 600 pour le diesel

X = 990 pour le LPG 

Pour les véhicules électriques, on utilise le cal-
cul minimum, soit 20,83 € x 1,0408  = 21,68 €.
Le coefficient 1,0408 est basé sur l’indice san-
té. Les véhicules concernés : voitures (max 9
places) et  véhicules utilitaires légers - de 3,5T.
Par cette manière de calculer, on sensibilise di-
rectement les chefs d’entreprises en agissant
sur le coût social budgétaire du véhicule. 

Le point d’attention, ici, concerne le suivi des
changements dans le parc. En effet, une erreur
ou omission non corrigée après le troisième
mois qui suit le trimestre concerné de la Dmfa
sera sanctionnée par une amende (le double de
la cotisation éludée + 10 % de majoration et les
intérêts au taux de 6%).

par Arrêté Royal
cha que année, mul -
tiplié par le nombre
de mois durant lesquels le véhicule a été mis à
disposition.

Optimaliser la gestion de 
ses véhicules

L’aspect fiscal
En ce qui concerne l’aspect fiscal, les tra-
vailleurs salariés et les dirigeants d’entreprises
sont sur pied d’égalité. Le système est fonction
du type de véhicule choisi.

Voiture, voiture mixte
Quelle est sa puissance fiscale ? Quand a-t-elle
été mise à disposition et jusque quand dans
l’année civile ? La personne qui bénéficie de
l’avantage paie-t-elle une contribution person-
nelle pour les kilomètres privés ? Si oui, cette
intervention est-elle supérieure à la valeur cal-
culée de l’avantage ? Dans ce cas, on utilise
comme base la valeur la plus élevée. L’avanta-
ge pour douze mois civils est fixé de manière
forfaitaire à 5.000 km si la distance aller domi-
cile-lieu de travail est inférieure à 25 km et
7.500 km si elle dépasse 25 km.

Le calcul se fait de la façon suivante : 5.000
(ou 7.500 ou les kms réels remboursés par la
personne) multiplié par le coefficient publié

Minibus
Deux cas se présentent. Soit, le minibus est uti-
lisé par une personne physique de manière tra-
ditionnelle. Son cas sera alors traité comme
une voiture. Soit, il est utilisé en transport col-
lectif. Il bénéficiera alors d’avantages fiscaux
et ne subira pas les règles classiques des avan-
tages de toutes natures.

Camionnette
La définition des ‘camionnettes’ a été clarifiée
par la circulaire administrative disponible à
l’adresse suivante : http://minfin.fgov.be/
portail1/fr/presse/camionnettes_fr.pdf

S’il s’agit réellement d’une camionnette, il faut
calculer l’avantage réel de l’utilisateur, à moins
que le véhicule soit ramené à un siège d’ex-
ploitation chaque jour. ■

(A suivre...)

Marc Van Thournout
Comptable-Fiscaliste agréé

Professeur de fiscalité

Puiss. fiscale Par KM
En CV Montant 2007

4 0,1649
5 0,1936
6 0,2139
7 0,2366
8 0,2581
9 0,2808

10 0,3107
11 0,3406
12 0,3609
13 0,3836
14 0,398
15 0,4147
16 0,4267
17 0,435
18 0,4458

19 et plus 0,4541

Puissance fiscale
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passer au crible les statistiques 2007 de deux
portails. Le premier est un site consacré au mon-
de de l’entreprise : le portail de sa propre PME
E-net Business (www.e-net-b.be, 118.000 vi-
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Internet

Entreprendre « malin » sur Internet

Près de 75% des surfeurs atterrissent
sur les sites via un moteur 
de recherche Chaque mois, le jeune 

entrepreneur Nicolas Pourbaix
livre ses bons conseils pour
entreprendre « malin » sur

Internet. Décrété meilleur 
webmaster belge au début des
années 2000, ce jeune expert

affiche des compétences 
reconnues dans le business 

sur Internet.

Une grande étude de fréquentation de certains sites vient
d’être réalisée. L’occasion de vérifier ou de tordre le cou à
certaines idées reçues. Constat éloquent : trois quart des
surfeurs atterrissent sur le site de leur choix grâce aux 
moteurs de recherche... 

Sites référencés: 12,14 % Moteur de recherche: 74,64 %

Accès direct: 13,22 %

Sources d’accès aux sites InternetLes chiffres de l’enquête réalisée par la
société E-net Business de Namur se ba-
sent sur l’analyse de 300.000 visites sur

deux portails. Clairement, aujourd’hui, le fait de
disposer d’un bon référencement sur Google et
ses concurrents n’est plus accessoire : pour faire
des affaires, c’est désormais le passage obligé...

« Il est vrai que, lorsque l’on me demande des
conseils en matière de création de sites web,
j’ai l’habitude d’insister sur l’importance du
référencement sur les moteurs de recherche,
avoue Nicolas Pourbaix, patron d’E-net Busi-
ness. Depuis des années, je suis conscient que le
succès d’un site passe par un bon référence-
ment. Je vous promets que cela ne s’improvise
pas : Nous avons toutes une série d’astuces et
d’outils. »

Mais voilà : pour étayer sa théorie,  Nicolas
Pourbaix voulait des chiffres. Pour procéder à
une analyse complète et fiable, il a été décidé de

sites uniques en 2007). Le panel a été complété
par les surfeurs d’un site voué aux loisirs :
« Fete-Foraine.Be » (www.fete-foraine.be,
173.000 visiteurs). L’enquête se base donc sur
près de 300.000 visites.

Google, omniprésent
Mais que ressort-il de ces chiffres ? En premier
lieu, on constate que près de 75% des surfeurs
sont arrivés sur les deux sites via des moteurs
de recherches. Parmi ces visiteurs, Google
rafle la majorité du trafic, avec 95% des sur-
feurs ! «Au vu de ces chiffres énormes, je pense
que nous sommes confortés dans le fait que le
référencement est « LA » clé pour réussir, pour-
suit Nicolas Pourbaix. Avec mon équipe, nous
travaillons en permanence pour professionna-
liser cette dimension. C’est d’ailleurs une dis-
cipline qui ne trompe pas : on peut chiffrer im-
médiatement le succès rencontré grâce à des
statistiques. C’est important pour nos clients
qui comptent sur leurs sites pour se faire
connaître.»
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Internet

Entreprendre « malin » sur Internet

FireFox monte en flèche
Autre constat : Internet Explorer a été utilisé par
80% des visiteurs pour naviguer sur le web,
contre 18% pour FireFox (qui gagne donc du
terrain) et 2% pour le browser Safari. Cela tend
à faire penser que tout nouveau portail devrait
être « lisible » par ces logiciels de navigation.
Trop de sites ne sont pas testés sur tous les navi-
gateurs. Résultat : leurs contenus sont parfois
illisibles. Un comble dans une « société de l’in-
formation ». A titre d’exemple, l’équipe d’E-net
Business teste chacun de ses sites web sur 5 na-
vigateurs différents. 

Toujours plus grands, 
les écrans !
La tendance s’inverse en la matière de résolu-
tions d’écrans. Jusqu’il y a peu, les écrans de
800 par 600 pixels étaient majoritaires. Aujour-
d’hui, ils ne sont plus que 8,5%, contre 48,20 %
d’écrans 1024 par 768 pixels. « Cela montre
que les créateurs de sites Internet doivent abso-
lument tester les portails créés sur une foule de
résolutions différentes, estime M. Pourbaix.
Ceci afin de vérifier que les messages et les
mises en page sont diffusés de façon adéqua-
te. »

Durée des visites : en majorité
moins de 10 secondes !
Autre enseignement de l’étude : 58% des sur-
feurs n’ont visité les portails testés que pendant
une durée comprise entre 0 et 10 secondes, alors
que 23% sont restés entre 61 secondes et 10 mi-
nutes. Ceci démontre l’extrême rapidité de visi-
te d’une majorité de surfeurs. 

Windows est toujours en tête, 
Flash est entré dans les mœurs...

Il ne faut pas être devin pour savoir que Windows est le système d’exploitation majori-
tairement utilisé dans les foyers et les entreprises. Mais qu’en est-il réellement côté

chiffres ? Même si l’étude menée par E-net Business n’a pas de portée scientifique, ses ré-
sultats confortent la tendance. 96,82% des surfeurs qui sont passés par les deux sites ana-
lysés utilisaient Windows (contre 2,28% pour Macintosh). A titre informatif, on notera aus-
si que 97,8 % des machines disposaient d’une version du lecteur « Flash », qui permet d’af-
ficher les animations sur le web.

Contact
Nicolas Pourbaix (E-net Business sprl)

Zoning Industriel de Namur
Tél. 081/40.23.46 | Fax. 081/40.23.56

Site Internet : www.e-net-b.be
E-mail : sdi@e-net-b.be

On peut en tirer cette conclusion : le but d’un
portail étant de susciter un contact avec un orga-
nisme (asbl, société,...) il convient de faire ap-
paraître dès la page d’accueil un message accro-
cheur et/ou les coordonnées de l’entreprise/
association. D’autre part, il est bon de varier au
maximum et de façon régulière le contenu des
sites afin de susciter l’envie de les revisiter sou-
vent. 

Plus de la moitié des visiteurs
ne lisent qu’une page
55.84% des visiteurs n’ont lu qu’une page sur
les sites testés. En moyenne, les visiteurs visi-

tent 2,38 pages sur un site destiné aux entre-
prises et 5 pages sur un site destiné aux loisirs.
En matière de sites Internet, il paraît important
de captiver le visiteur dès la page d’accueil vu
le peu de pages visitées. 

Autant de constats qui devraient interpeller les
professionnels du secteur, et tous les indépen-
dants qui souhaitent entreprendre sur Internet...

■

Sacha Peiffer
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Management

Développement personnel

1. Ne regardez pas en arrière
Ressasser les événements malheureux du pas-
sé ne les changera pas ...et pourrait même
pourrir votre présent. Alors, pourquoi le fai-
re ? Assumer la responsabilité de ses erreurs
est l’un des composants de son développement 
intellectuel, tout en sachant que cela ne chan-
gera pas le cours des choses. Retenez les 
leçons du passé, mais n’en soyez pas obsédé.
Agissez plutôt aujourd’hui pour construire un
futur positif.

2. Ne vous comparez pas aux autres
Ne jugez plus votre succès personnel en vous
demandant combien il a rapporté aux autres ou
à quelle vitesse vous avez gravi les échelons de
votre entreprise. Votre plus grand concurrent,
c’est vous-même et c’est votre capacité à réussir
chaque jour que vous devez développer.

3.  Sachez être enthousiaste
Levez-vous chaque matin avec un but à at-
teindre et axez toutes les activités de la journée
en rapport avec cet objectif. L’enthousiasme se
communique aux autres et votre façon d’être
sera immédiatement ressentie pas les autres, qui
seront mieux disposés à votre égard...

4. Prenez des risques
Personne ne vous demande de faire de votre vie
professionnelle du parachutisme sauvage ou de
mettre votre vie et celle de vos proches en péril.
Mais le développement de votre personnalité
demande à entrer en contact avec l’inconnu.
C’est dans cet univers que vous arriverez à
connaître vos limites et à découvrir le résultat
que vous êtes capable d’atteindre. 

5. Prenez des pauses 
seul avec vous-même

Restez un petit moment sans rien faire. Ou re-
gardez au dehors et contemplez la beauté de la
nature... Ou regardez quelque chose de positif
de votre vie... En fait, vous ne vous sentirez pas
content à ce moment de “faire” quelque chose,
mais seulement d’“être”.

10 conseils pour 
enrichir son existence...
Chacun de nous évolue sans cesse. Nous ne sommes pas exactement les mêmes qu’il y a cinq ans. Nous pen-
sons différemment, nous agissons différemment, nous voyons le monde qui nous entoure avec d’autres
yeux. Voici quelques conseils pour que cette évolution aille dans le bon sens...

6. Soyez moins concerné par ce que
les autres pensent

Faut-il vraiment recevoir l’approbation des
autres avant de prendre une décision ? Sur le
chemin de votre développement, vous devez
faire ce qui vous semble le mieux pour vous,
même si les autres ne feraient pas de même.
Pour des points essentiels (la carrière, les rela-
tions, les objectifs) vous avez besoin de l’avis
des autres. Mais finalement, c’est votre avis qui
compte.

tention générale. Vous devez aussi réaliser que,
tant que vous parlez, vous n’apprenez rien. 
Appliquez à vos conversations le principe de la
balance en posant de nombreuses questions aux
autres et en vous enrichissant d’eux. 

9. Apprenez que la discipline 
est amusante

Pour acquérir la force physique, il faut s’entraî-
ner chaque jour. C’est pareil pour développer
une carrière réussie. 

7. Accordez de l’importance 
à l’honnêteté

Même quand vous êtes seul, agissez correcte-
ment. Construisez des relations et des partena-
riats à long terme, personnellement et profes-
sionnellement. Vous ne pourrez y arriver qu’en
étant honnête et intègre. De plus, si vous faites
le moindre petit écart, votre corps, votre esprit
et votre moral ne seront pas à l’aise.

8. Ecoutez plus 
et posez des questions

Apprenez à dompter votre « ego » et n’ayez
plus le besoin d’être sans cesse au centre de l’at-

Ne pensez plus à court terme, mais agissez en
fonction de votre objectif à moyen ou à long 
terme. On éprouve souvent un réel plaisir à maî-
triser une tâche durant une période de temps
donnée.

10. Travaillez en équipe
En travaillant en équipe vous pourrez recon-
naître les valeurs des autres, tirer profit de leurs
idées et accepter que leur point de vue puisse
différer du vôtre tout en étant parfaitement 
valable, voire parfois meilleur que le vôtre.

■
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Evénement

Salon “Entreprendre 2008”

Salon 
‘Franchising & Partnership 2008’

Ensemble 
pour réussir !
Ces 19 et 20 mars 2008, une quinzaine
d’enseignes internationales à la re-
cherche d’un Master Franchisé pour la
Belgique vous attendent au Salon
‘Franchising & Partnership 2008’ !

L’an dernier, la 12ème édition du salon
‘Franchising & Partnership’, organisé en

synergie avec le salon Entreprendre, s’est
tenu deux jours durant sur le site de Tour et
Taxis. Au total, le salon a accueilli 9.420 visi-
teurs uniques, soit une augmentation de 15%
par rapport à 2005 !

Vous voulez rencontrer les enseignes à la 
recherche de candidats entrepreneurs et les
multiples avantages de la franchise et des ré-
seaux commerciaux ? C’est là que vous trou-
verez toutes les réponses à vos questions.

En pratique...
Salon 

‘Franchising & Partnership 2008’
Mercredi 19 et jeudi 20 mars 2008

Site de Tour & Taxis,  
Avenue du Port 86 C à 1000 Bruxelles

Tél.: 02/645.34.81
Fax : 02/645.34.89

E-mail : info@newbizz.be 
www.franchise.be 

Le rendez-vous des
dirigeants de PME
Vous voulez créer, dynamiser, développer, reprendre ou céder votre entreprise ? Venez trouver les réponses à
toutes vos questions les 19 et 20 mars 2008 au Salon ‘Entreprendre 2008’. Deux journées entièrement
consacrées à l’entreprenariat, regroupant en un seul lieu tous les acteurs concernés...

Le Salon ‘Entreprendre 2008’, c’est
14.500 m2 d’exposition, 250 exposants
et 100 conférences/ateliers, sur le site de

Tour & Taxis à Bruxelles, pour répondre à toutes
les questions que se posent les dirigeants de
PME, les indépendants, les starters et les por-
teurs de projets en matière de création, de dyna-
misation ou de transmission d’entreprise.

Pour l’édition 2008, plus 10.000 visiteurs sont at-
tendus, dont 86 % sont des décisionnaires. Bien
plus qu’un salon, c’est l’incontournable rendez-
vous des dirigeants de PME de ce début d’année.

trouveront dans le cadre de PRAEX (Profes-
sionnal Accounting Exhibition).

> Espace E-commerce : pour tout savoir sur l’e-
commerce et ses multiples possibilités. 

> Espace informatique / bureautique : toutes les
dernières solutions professionnelles réseau-
tiques, hardware, software...

> Consultations gratuites : rencontrez un avo-
cat, un comptable ou expert-comptable, pre-
nez rendez-vous au salon avec un expert en
propriété intellectuelle, des conseillers en
création d’entreprise, des coaches ...

Ce que vous réserve 
l’édition 2008
‘Entreprendre 2008’, c’est une série de thèmes
déclinés en villages :
> Espace financement : comment tirer le meil -

leur parti de votre banque, de votre compa-
gnie d’assurance et des multiples services
proposés par votre secrétariat social ? 

> Espace Transmission : comment vendre ou
acheter une PME, rencontrer des experts... 

> Comptabilité & fiscalité : plus de 1.000 comp-
tables, experts comptables et fiscalistes se re-

En pratique...
Salon ‘Entreprendre 2008’
Mercredi 19 et jeudi 20 mars 2008

Site de Tour & Taxis,
Avenue du Port 86 C à 1000 Bruxelles

Tél.: 02/645.34.81
Fax : 02/645.34.89

E-mail : info@newbizz.be
www.entreprendreondernemen.be
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par Nancy Geens, Marie-Madeleine Jaumotte, Meryam Khoufi
Benoit Rousseau et Pierre van Schendel, Conseillers Juridiques du SDI

R E P O N S E SQ U E S T I O N S

J u r i d i q u e
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Monsieur D.B. de La Louvière nous de-
mande : « J’arrive petit à petit à l’âge de
prendre ma retraite. Ma société a fortement
réduit son chiffre d’affaires ces dernières
années et je ne suis pas certain de pouvoir
la remettre. Pouvez-vous m’expliquer com-
ment cela se passe si je décide de dissoudre
tout simplement ma société ? »Q

U
E

S
T

I
O

N

R E P O N S E

Lorsqu’une société cesse ses activités,
ses actifs sont vendus pour rembour-
ser les dettes si nécessaire. Le solde

éventuel est réparti entre les actionnaires. 

Dissolution volontaire
Une société peut être dissoute volontaire-
ment pour diverses raisons (perspectives éco-
nomiques mauvaises, dissensions entre les as-
sociés, dans le cadre d’une restructuration en
vue d’une fusion, d’une scission ou d’une ab-
sorption...). Dans certains cas, on est obligé
de se prononcer sur la dissolution possible de
la société. C’est, entre autres, le cas lorsque
l’actif net (fonds propres), à la suite de pertes
subies, est tombé à moins de la moitié du 
capital social.

Généralement c’est l’assemblée générale qui
statue sur la dissolution et la mise en liquida-
tion de la société. Il faut respecter les règles
d’application aux changements de statuts.
L’assemblée doit avoir lieu devant notaire et
un acte authentique est exigé. 

Dissolution judiciaire
La dissolution judiciaire peut être exigée
pour divers motifs, tels que la diminution de
l’actif net au-dessous du capital minimum lé-
gal, pour des raisons légales (graves diver-
gences entre les associés, abus grave et per-
sistant de la position majoritaire, une mala-
die qui rend l’associé incompétent pour gérer
les affaires de la société, un associé-gérant
qui fait concurrence à la SPRL,...), à cause
du refus arbitraire, dans le cas d’une SPRL,
d’autoriser la cession d’actions, parce que
l’acte constitutif n’a pas été établi sous forme
authentique,... 

Les statuts peuvent également mentionner
plusieurs motifs de dissolution tels que, par
exemple, la possibilité qui est parfois offerte
aux actionnaires minoritaires d’exiger la dis-
solution lorsque plusieurs années déficitaires
se succèdent. A la demande de tout intéressé
ou à la demande du ministère public, le tribu-
nal peut prononcer la dissolution d’une socié-
té qui n’a pas déposé ses comptes annuels
pendant trois années successives (sociétés
dormantes). 

Dissolution d’office
La société est dissoute d’office lorsque la durée
pour laquelle elle a été créée est écoulée. 

dans le but de réaliser les actifs de la société
pour rembourser ses dettes. Ce n’est que lorsque
toutes les dettes de la société sont remboursées
que l’on peut clôturer la liquidation et que la
société cesse d’exister. La liquidation d’une so-
ciété est confiée à un ou plusieurs liquidateurs.
En effet, la dissolution met fin au mandat des
administrateurs, gérants et commissaires. Les
liquidateurs vont agir à leur place. Le liquida-
teur peut être nommé dans les statuts, par l’as-
semblée générale ou exceptionnellement par le
tribunal. Si les statuts ne déterminent rien, la
nomination du liquidateur ressort de la compé-
tence de l’assemblée générale, même en cas de
dissolution judiciaire. Le tribunal n’intervient
que dans les cas exceptionnels.

Liquider sa société

La dissolution peut également être la consé-
quence de la réalisation de l’objectif de la socié-
té, à la suite du décès d’un associé ou, dans le cas
d’une société en nom collectif, une société co-
opérative ou une société en commandite, si
toutes les actions sont réunies en une seule main.

Nommer un liquidateur
Lorsque la société est dissoute pour l’une ou
l’autre raison, elle doit être liquidée. Cela signi-
fie qu’une série d’opérations doivent avoir lieu

Missions du liquidateur
La tâche du liquidateur comprend trois vo-
lets : la réalisation de l’actif, l’apurement du
passif et l’affectation du solde éventuel de la
liquidation. L’étendue des compétences du li-
quidateur est déterminée lors de sa désigna-
tion. Le liquidateur commencera le plus sou-
vent par établir une situation de l’actif et du
passif de la société. En 1995 toutefois, l’obli-
gation a été instaurée de joindre à la proposi-
tion de dissolution volontaire une situation de
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l’actif et du passif contrôlée par un réviseur
d’entreprise ou un expert-comptable et ne da-
tant pas de plus de 3 mois. 

Réaliser l’actif
Le liquidateur doit veiller à ce que l’actif de la
société soit réalisé de la façon la plus avanta-
geuse possible. Dans ce cadre, il dispose de
compétences relativement larges. En font,
entre autres, partie : l’introduction et la réali-
sation de procédures judiciaires, la réception
de paiements, l’endossement de traites, l’alié-
nation de biens immobiliers en vente publique,
la prise d’arrangements (= un accord écrit par
lequel les parties mettent fin à ou évitent un
procès). Pour certains actes, le liquidateur
aura toutefois besoin de l’autorisation de l’as-
semblée générale. C’est, entre autres, le cas s’il
souhaite poursuivre l’exploitation, si des prêts
sont contractés, si des traites sont émises, en
cas d’hypothèque ou de nantissement de pro-
priétés, en cas de vente sous seing privé de
biens immobiliers, en cas d’apport des actifs
dans une autre société,...

Apurer le passif
La principale tâche du liquidateur consiste à
rembourser les dettes de la société mise en li-
quidation à l’aide du produit de ses actifs. Les
créanciers des sociétés en liquidation ne doi-
vent pas remettre de déclaration au liquidateur,
comme cela est exigé, par exemple, en cas de
faillite. Le liquidateur a le devoir de vérifier qui
est créancier par le biais de la comptabilité.

Affecter le solde de liquidation
Le liquidateur paiera en première instance les
créanciers privilégiés (p.ex. le personnel,
l’ONSS, les créanciers hypothécaires, etc.). Ce
qui reste après le paiement des créanciers privi-
légiés doit être réparti entre les créanciers ordi-
naires, proportionnellement à la dette. Pendant

Après la liquidation, le solde de l’actif ou les
avoirs provenant de la réalisation de l’actif
sont répartis entre les actionnaires, propor-
tionnellement aux actions qu’ils possèdent.
Lors de la  clôture de la liquidation, il faut or-
ganiser deux Assemblées Générales. A la pre-
mière assemblée, le liquidateur fait rapport sur
la liquidation et présente tous les justificatifs et
les comptes. Ensuite, l’assemblée générale 
désigne un commissaire pour la vérification.
Celui-ci doit contrôler l’exactitude des opéra-
tions de liquidation. Au cours de la deuxième
assemblée  générale, le commissaire à la vérifi-
cation présente ses constatations, l’assemblée
se prononce sur la gestion du liquidateur (ac-
corde une décharge) et décide de clôturer la li-
quidation. La clôture de la liquidation est en-
suite publiée aux Annexes du Moniteur Belge.

Encore 5 ans d’existence
Après la clôture de la liquidation, la société
continue d’exister pendant 5 ans en tant que
personne juridique passive. Cela signifie que
les éventuels créanciers peuvent encore
s’adresser à la société dissoute en la personne
du liquidateur. Le sociétés en liquidation res-
tent soumises à l’impôt des sociétés. 

Si la société détient encore des bien immobi-
liers au moment de la dissolution, un droit d’en-
registrement de 12,5 % est dû sur leur valeur
lors de la passation de l’acte de dissolution. 

Les sociétés en liquidation gardent leur quali-
té d’assujetties à la TVA jusqu’à la clôture dé-
finitive de la liquidation, tant qu’elles sont te-
nues  d’introduire des déclarations périodi-
quement. Après la clôture de la liquidation, il
faut procéder à la liquidation du numéro de
TVA (dans les 5 jours) et de l’inscription à la
Banque-Carrefour des entreprises (dans le
mois suivant la clôture). Il y a également lieu
d’introduire une dernière déclaration à l’im-
pôt des sociétés. ■

la période de la liquidation, les créanciers ordi-
naires ne peuvent qu’intenter des procédures
judiciaires à l’égard de la société pour faire éta-
blir leurs droits. Ils ne peuvent toutefois pas
procéder à une exécution forcée. Si nécessaire,
le liquidateur peut également exiger que les ac-
tionnaires libèrent la partie non libérée du capi-
tal, afin de rembourser les dettes de la société.

Une procédure encadrée par le Tribunal de Commerce

Depuis le 6 juillet 2006, le tribunal de com-
merce surveille activement les procédures

de liquidation. Les principales formalités sont
les suivantes :
> le liquidateur est nommé par l’assemblée gé-

nérale. Dans le cas où plusieurs liquidateurs
sont nommés, ils agissent en collège;

> pour chaque liquidation un dossier doit être
tenu au greffe du tribunal de commerce;

> le tribunal compétent est celui de l’arrondis-
sement où la société a son siège le jour de la
décision de dissolution;

> la nomination du liquidateur doit être confir-
mée ou homologuée par le tribunal de com-
merce;

> l’acte portant nomination du liquidateur doit
être déposé au greffe du tribunal de commer-
ce. Ce dépôt n’est valable que si une copie de
la confirmation ou de l’homologation par de
tribunal de commerce est jointe à l’acte;

> les liquidateurs doivent transmettre au cours
du 6ème et 12ème mois de la première année
de la liquidation, un état détaillé de la situa-
tion de la liquidation au greffe du tribunal de

commerce dans l’arrondissement duquel se
trouve le siège de la société. A partir de la
deuxième année de la liquidation, cet état dé-
taillé n’est transmis au greffe et versé au dos-
sier de liquidation que tous les ans;

> avant la clôture de la liquidation, le liquidateur
doit soumettre un plan de répartition de l’ac-
tif entre les différentes catégories de créan-
ciers pour accord au tribunal de commerce
dans l’arrondissement duquel se trouve le siè-
ge de la société.

La société garde son statut pendant la période
de la liquidation. Cela signifie que, si le passif
ne peut pas être entièrement apuré, la société
peut être déclarée en faillite. La société peut
être  mise en faillite jusqu’à 6 mois après la
clôture de la liquidation.

Le liquidateur doit seulement présenter les
comptes annuels et son rapport à l’assemblée
générale. Celle-ci ne doit rien approuver.
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Pratique

Nul n’est censé ignorer la loi...

M.B. du 5 novembre 2007
Décret de la Communauté française du 19 oc-
tobre 2007 modifiant le décret du 8 mars 2007
portant diverses mesures visant à réguler les
inscriptions et les changements d’école dans
l’enseignement obligatoire, p. 56262.
Arrêté ministériel du 16 octobre 2007 nommant
le commissaire du gouvernement et les commis-
saires du gouvernement suppléants au sein des
jurys centraux pour les capacités entrepreneu-
riales, p. 56276.

M.B. du 6 novembre 2007
Arrêté royal du 29 octobre 2007 fixant la procédu-
re et les délais de traitement des demandes de ré-
utilisation d’informations du secteur public ainsi
que la surveillance de l’obligation de mise à dispo-
sition des documents administratifs, p. 56338.
Arrêté du Gouvernement flamand du 5 octobre
2007 relatif à l’économie de services locaux, 
p. 56362.
Arrêté du Gouvernement flamand du 19 octobre
2007 modifiant l’arrêté du Gouvernement fla-
mand du 15 juillet 2005 relatif à l’agrément et
au financement des entreprises d’insertion, 
p. 56370.

M.B. du 9 novembre 2007
Arrêté royal du 2 novembre 2007 modifiant
l’arrêté royal du 25 février 1996 limitant la mise
sur le marché et l’emploi de certaines substances
et préparations dangereuses, p. 56829.
Arrêté royal du 26 octobre 2007 fixant le tarif
des indemnités de procédure visées à l’article
1022 du Code judiciaire et fixant la date d’en-
trée en vigueur des articles 1er à 13 de la loi du
21 avril 2007 relative à la répétibilité des hono-
raires et des frais d’avocat, p. 56834.
Arrêté du Gouvernement wallon du 25 octobre
2007 modifiant l’arrêté du Gouvernement wal-
lon du 21 janvier 1999 concernant l’octroi d’al-
locations de déménagement et de loyer en fa-
veur de ménages en état de précarité et de per-
sonnes sans abri, p. 56857.
Avis du 30 octobre 2007 relatif à la fixation de
la fin de la période de migration des oiseaux mi-
grateurs. Exécution de l’arrêté ministériel du 3
avril 2006 portant des mesures temporaires de
lutte contre l’influenza aviaire, p. 56900.

M.B. du 12 novembre 2007
Arrêté royal du 17 août 2007 modifiant
l’AR/CIR 92 en matière de déduction pour in-
vestissement. Errata, p. 56975.

Arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 8 novembre 2007 pris en applica-
tion du décret du 8 mars 2007 portant diverses
mesures visant à réguler les inscriptions et les
changements d’écoles dans l’enseignement
obligatoire, p. 56994.
Décret du 18 octobre 2007 portant ratification
de l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 juin
2006 pris en application de l’article 1er du dé-
cret-programme du 3 février 2005 de relance
économique et de simplification administrative.
Erratum, p. 57009.

M.B. du 13 novembre 2007
Arrêté royal du 10 octobre 2007 rendant obliga-
toire la convention collective de travail du 29
juin 2007, conclue au sein de la Commission
paritaire pour les pharmacies et offices de tarifi-
cation, relative aux pourcentages des cotisations
au fonds social, p. 57120.
Arrêté royal du 2 novembre 2007 fixant les mo-
dalités d’application de l’article 56, par. 2, ali-
néa 1er, 1°, de la loi relative à l’assurance obli-
gatoire soins de santé et indemnités, coordon-
née le 14 juillet 1994, pour le financement d’un
projet « Vinca » d’encodage des données dans
le secteur des soins infirmiers à domicile, 
p. 57125.
Arrêté du Gouvernement flamand du 14 sep-
tembre 2007 modifiant les annexes II et III à
l’arrêté du Gouvernement flamand du 18 dé-
cembre 1998 portant agrément et subventionne-
ment des associations et des structures d’aide
sociale dans le cadre des soins à domicile, 
p. 57131.

M.B. du 16 novembre 2007
Arrêté ministériel du 9 novembre 2007 portant
modification de l’arrêté ministériel du 14 mai
2004 relatif au régime général, à la détention, à
la circulation et aux contrôles des produits sou-
mis à accise, p. 57565.

M.B. du 19 novembre 2007
Indices du prix de revient du transport profes-
sionnel de personnes par route (services occa-
sionnels), p. 57734.

M.B. du 20 novembre 2007
Arrêté du Gouvernement flamand du 19 octobre
2007 relatif à l’organisation de projets tempo-
raires sur le plan du choix des études et de
l’orientation professionnelle et sur le plan de
l’apprentissage sur le lieu du travail, p. 58054.
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Décret wallon du 20 septembre 2007 modifiant
les articles 1er, 4, 25, 33, 34, 42, 43, 44, 46, 49,
51, 52, 58, 61, 62, 127, 175 et 181 du Code wal-
lon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urba-
nisme et du Patrimoine et y insérant l’article
42bis et modifiant les articles 1er, 4 et 10 du dé-
cret du 11 mars 2004 relatif aux infrastructures
d’accueil des activités économiques et y insé-
rant les articles 1erbis, 1erter, 2bis et 9bis, 
p. 58058.
Décret wallon du 18 octobre 2007 relatif aux
services de taxis et aux services de location de
voitures avec chauffeur, p. 58077.
Arrêté du Gouvernement wallon du 9 novembre
2007 portant désignation de l’émetteur de
chèques-formation, p. 58098.

M.B. du 21 novembre 2007
Arrêté du Gouvernement flamand du 26 octobre
2007 modifiant l’arrêté du Gouvernement fla-
mand du 30 mars 2007 fixant les conditions
d’autorisation et de subventionnement de ser-
vices locaux d’accueil d’enfants de voisinage,
p. 58239

M.B. du 23 novembre 2007
Arrêté du Gouvernement flamand du 5 octobre
2007 établissant les conditions et les modalités
d’octroi de subventions à la formation et l’édu-
cation permanentes pour les travailleurs et en-
treprises, volet « Crédit levier - Formations », 
p. 58582.

M.B. du 26 novembre 2007
Arrêté du Gouvernement flamand du 5 octobre
2007 établissant les conditions et les modalités
d’octroi de subventions à la formation et l’édu-
cation permanentes pour les travailleurs et en-
treprises, volet « politique d’encadrement », 
p. 58740.
Arrêté du Gouvernement flamand du 26 octobre
2007 portant réorientation de primes dans le
cadre de la formation visant l’optimalisation de
la participation à la formation professionnelle,
p. 58746.

M.B. du 27 novembre 2007
Décret wallon du 7 novembre 2007 relatif aux
subsides pour investissements dans les établis-
sements d’accueil pour personnes âgées, 
p. 58850.

M.B. du 29 novembre 2007
Indices du prix de revient du transport profes-
sionnel de marchandises par route, p. 59302. ■

22_monit_02_08:maquette_sdi  28/01/08  13:51  Page 22



Chez VIVIUM, nos solutions de pension 
complémentaire sont conçues 

pour s'adapter à chacun.

Pour plus d'info, consultez 
votre courtier VIVIUM.

On n'assure jamais deux indépendants 
de la même façon.

Ensemble, c’est sûr.www.vivium.be

VIVIUM S.A. : Rue Royale, 153 - 1210 Bruxelles - TEL. +32 (0)2 406 35 11 - FAX +32 (0)2 406 35 66 - 0404.500.094 R.P.M. Bruxelles - Entreprise agréée sous le code 0051.

VIVIUM soulier 2007 210x297 FR  18/10/07  11:54  Page 1



 LIVRAISON 
GRATUITE
SUR UNE SELECTION DE SYSTEMES 
VALABLE DU 06-02-2008 JUSQU’AU 26-02-08

VOTRE ASSISTANCE:
24H SUR 24 ET 
7 JOURS SUR 7 
DES MAINTENANT

DELL™ RECOMMANDE WINDOWS VISTA® BUSINESS.

McAfee®
 PROTEGEZ VOTRE PC AVEC LE LOGICIEL McAFEE® SECURITYCENTER™.MICROSOFT® OFFICE PME 2007 244,-

OU ALLEZ SUR  www.dell.be/PMEAppelez le 02 482 86 63
LUNDI AU VENDREDI DE 8H30 A 17H30

Concentrez-vous sur la bonne marche de votre entreprise, pas sur votre matériel informatique. Avec la nouvelle 
option ProSupport de Dell™, offrez à votre entreprise le service expert que vous attendez: une assistance 
matérielle et logicielle 24h sur 24 et 7 jours sur 7 assurée par nos spécialistes certifi és. Laissez ProSupport de 
Dell™ vous donner toute la tranquillité qui vous est nécessaire, au bureau comme à la maison.

LES OFFRES PRÉSENTÉES DANS CETTE BROCHURE SONT EXCLUSIVEMENT DESTINÉES A NOS CLIENTS PROFESSIONNELS. *La disponibilité n’est pas garantie et est sujette au temps d’arrêt programmé pour l’entretien et les événements en dehors de de la commande de Dell. Les prix et configurations sont 
valables du 06-02-2008 jusqu’au 26-02-08. Les prix sont indiqués en euros hors T.V.A., Recupel et frais de transport et d’administration.Transport (TVA excl.), en €: ordinateurs portables, de bureau et stations de travail: 75,-; serveurs: 99,-. PowerConnect: 25,- ; Logiciels et périphériques: 15,-. Un copyright local peut 
s’appliquer aux imprimantes. Offres valables dans la limite des stocks disponibles et avec une limite de 5 systèmes par client. Les systèmes présentés peuvent être différents des configurations indiquées. Offres faites sous réserve de fautes de frappe. Les Conditions Générales de Dell™ Belgique sont applicables. 
GB = Gigabytes (1 million d’octets); la capacité totale du disque dur disponible dépend de l’environnement du système d’exploitation. Les disques gravés avec les lecteurs DVD+RW peuvent ne pas être compatibles avec certains lecteurs existants. Sauf mention contraire, tous les ordinateurs de bureau Vostro™ 
et les portables Vostro™ sont équipés du logiciel Microsoft Works 8.5. Financement & leasing sont proposés par Dell™ Financial Services étant une dénomination commerciale de CIT Group (Belgium) N.V. 12A Avenue Brugmann, 1060 Bruxelles Belgique. H.R. Brussel/R.C. Bruxelles: 519.024. B.T.W./T.V.A.: BE 437 436 
445. Adresse de correspondances: Dell™ Financial Services, ransformatorweg 38-72, 1014 AK Amsterdam, Nederland. Sous réserve de changement de prix. Le financement est subordonné à un accord crédit, demandez nos conditions de vente. Des frais de dossiers sont appliqués. Tous les prix sont sans TVA et 
frais de transport. Les mensualités affichées sont à titre indicatif et basées sur un crédit bail/leasing financier de 36 mois. Les financements de Dell™ Financial Services sont réservés exclusivement pour les clients entreprises Belges. Les fonctionnalités de Windows Vista® ne sont pas toutes disponibles sur tous 
les PC capables d’exécuter Windows Vista®. Tous les PC capables d’exécuter Windows Vista® exécuteront Windows Vista® Édition Familiale basique avec les fonctions minimales. Les fonctionnalités supplémentaires - telles que la nouvelle interface utilisateur Windows® Aero™ - disponibles dans d’autres éditions 
Windows Vista, nécessitent un matériel avancé ou supplémentaire. Pour plus d’informations, reportez-vous au site www.windowsvista.com/getready. Microsoft, Windows, Windows Vista® et le logo Windows Vista® sont des marques déposées ou des marques commerciales de Microsoft Corporation aux 
Etats-Unis et dans d’autres pays. Celeron, Celeron Inside, Centrino, Centrino Logo, Core Inside, Intel, Intel Logo, Intel Core, Intel Inside, Intel Inside Logo, Intel Viiv, Intel vPro, Itanium, Itanium Inside, Pentium, Pentium Inside, Xeon et Xeon Inside sont des marques déposées ou enregistrées d’Intel Corporation ou 
de ses filiales, aux Etats-Unis et dans d’autres pays. Toutes les autres marques commerciales ou noms utilisés appartiennent à leurs propriétaires. Dell™ rejette toute forme d’intérêt dans la propriété de ces marques commerciales.

VOSTRO™ 1700

Une superbe machine avec grand
écran  17”

•  Processeur Intel® Core™2 Duo T5270 (1.40GHz, 
2Mo L2 Cache, 800MHz FSB)  •  Windows Vista® 
Professionnel authentique  •  Mémoire de 1024Mo
 •  Disque dur de 120Go  •  Écran 17” •  1 an de 
support matériel aux entreprises

LEASING PROFESSIONNEL 
SUR 36 MOIS 18,- (TVA/transport exclus)

LIVRAISON GRATUITE! 
+ 30,- DE REDUCTION!

OPTEZ POUR LE PROSUPPORT*
3 ANS 24H/24 ET 7J/7 
POUR  300,- (TVA/transport exclus)

E-VALUE CODE: N0217004

499,-
TVA exlus/transport inclus

529,-

VOSTRO™ 200s

Large mémoire et grand
écran 19” inclus!

•  Processeur Intel® Core™2 Duo E4500 (2.20GHz, 
2Mo Cache, 800MHz FSB)  •  Windows Vista® 
Professionnel authentique •  2048Mo de mémoire 
• Disque dur de 320Go • Écran plat 19” panoramique 
• 1 an de support matériel aux entreprises

LEASING PROFESSIONNEL 
SUR 36 MOIS 18,- (TVA/transport exclus)

LIVRAISON GRATUITE! 
+ 30,- DE REDUCTION!

E-VALUE CODE: D02S011

499,-
TVA exlus/transport inclus

OPTEZ POUR LE PROSUPPORT*
3 ANS 24H/24 ET 7J/7 
POUR  220,- (TVA/transport exclus)

529,-



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile ()
  /CalRGBProfile ()
  /CalCMYKProfile (Japan Color 2001 Coated)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket true
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends false
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 524288
  /LockDistillerParams true
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts false
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 2400
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /PDFX1a:2001
  ]
  /PDFX1aCheck true
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox false
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (GWG_GenericCMYK)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /ENU <FEFF>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [14144.000 14144.000]
>> setpagedevice




